
Lorsque vous effectuez une consultation sur Communautel, vous avez le choix entre deux modes de 
paiement :

Enregistrer sa carte bancaire et payer à la consommation
Acheter en amont des crédits

Lorsque vous faites le choix d'enregistrer votre carte bancaire, nous effectuons une pré-autorisation 
bancaire avant de démarrer la consultation et pendant (pour les appels téléphoniques et 
visioconférences) afin de nous assurer que vous disposez bien des fonds nécessaires pour payer à la 
fin de l'appel téléphonique (ou de la session visioconférence).

Les pré-autorisations 
bancaires
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